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La division de Caen de l’ASN en 2015

Le bilan chiffré du contrôle de l’année 2015
• 146 inspections des INB 
• 48 jours d’inspection du travail dans les centrales d’EDF
• 15 événements classés au niveau 1 dans les INB (11 en 2014)
• 6 arrêts pour maintenance des centrales d’EDF contrôlés (7 en 

2014)

L'ASN considère que le niveau de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en 
Normandie est resté globalement satisfaisant en 2015 . 

Cependant, les exploitants doivent poursuivre leurs actions pour assurer la 
rigueur de leurs activités et respecter les dispositions visant au 

renforcement de la sûreté nucléaire et de la radiop rotection .
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Les suites de l’accident de Fukushima

Depuis le 11 mars 2011, l’ASN poursuit le travail engagé par les évaluations 
complémentaires de la sûreté des installations prioritaires, dont les centrales de 
Paluel et de Penly .
L’ASN a prescrit à EDF la mise en œuvre d’un noyau dur de dispositions matérielles 
et organisationnelles. Dans l’attente de sa complète mise en œuvre, des dispositions 
transitoires sont mises en place.

FARN
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La centrale nucléaire EDF de Flamanville

Quelques chiffres 

22 inspections dont 6 inopinées ; 10 jours 
d’inspection du travail

33 événements significatifs traités, dont 4 
classés au niveau 1 de l’échelle INES

L’appréciation générale

Les performances en matière de sûreté nucléaire, de 
radioprotection et de protection de l’environnement 
du site de Flamanville rejoignent globalement 
l’appréciation générale que l’ASN porte sur EDF. 

Une stabilité globale des performances, 
malgré deux situations incidentelles 
marquantes

+ les performances en matière de conduite restent 
globalement satisfaisantes, même si la rigueur de 
préparation des documents doit être renforcée

- un défaut de qualité dans la réalisation d’une activité 
de maintenance a conduit à la perte des alimentations 
électriques externes du site pendant plus de deux jours, 
les fonctions de sûreté restant assurées

- un défaut de préparation d’une intervention a conduit 
au déclenchement du PUI « sûreté radiologique » du 
site, à la suite d’une suspicion infondée d’incendie

+ les conditions d’exposition radiologique ont été 
globalement satisfaisantes, sous procédure « Everest »
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Le chantier EPR d’EDF Flamanville 3

Quelques chiffres 

20 inspections dont 5 inopinées ; 24 jours d’inspection du travail

L’appréciation générale

De manière globale, l’ASN considère que l’organisation mise 
en œuvre par EDF est satisfaisante mais que la rigu eur du 
processus de traitement des écarts lors des essais de 
démarrage doit être renforcée.

Thèmes inspectés

Génie civil (dont mise en précontrainte de l’enceinte interne), 
montages mécaniques (dont le circuit primaire du réacteur), 
montages électriques, organisation et réalisation des essais 
de démarrage, organisation générale, environnement et 
radioprotection

Équipes du chantier et celles chargées de l’exploitation future

La Direction des équipements sous pression de l’ASN contrôle 
Areva NP, fabricant du circuit primaire.



23 juin 2016 Commission locale d'information de Flamanville 6

Le chantier EPR d’EDF Flamanville 3

La conclusion des activités de mise en 
précontrainte

La précontrainte contribue de manière 
importante à la résistance de l’enceinte interne à 
la pression en cas de situation accidentelle.

À l’été 2014, puis à nouveau en 2015, EDF a 
signalé des écarts au cours des activités (défaut 
de tension de torons).

EDF a suspendu les activités de mise en précontrainte 
dès détection des écarts et l’ASN a mené quatre 
inspections spécifiques ; les activités ont repris après la 
formalisation d’une analyse et la prise en compte de tous 
les aspects disponibles du retour d’expérience. Les 
activités de mise en précontraintes se sont terminées en 
2015.

EDF a engagé une analyse du cumul des écarts 
intervenus, qui devra être complétée et sera prise en 
compte par l’ASN dans le cadre de l’examen de la 
demande de mise en service du réacteur.

Câbles (151 verticaux, 119 horizontaux) et 
torons d’un câble de précontrainte

Enceinte externe en 
béton armé

Espace annulaire

Enceinte interne en 
béton précontraint

Peau métallique 
d’étanchéité
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Le chantier EPR d’EDF Flamanville 3

Le montage du circuit primaire principal du réacteu r

Le circuit primaire du réacteur, qui comprend la cuve, permet la 
circulation fermée de l’eau chauffée par la réaction nucléaire. 

Plusieurs séquences de montage se sont déroulées entre février 2014 et 
le début d’année 2016. Après la détection de plusieurs défauts affectant 
des soudures, les réparations effectuées ont abouti de manière 
satisfaisante, et sont encore en cours pour l’une d’entre elles. Le circuit 
primaire principal est soumis à l’examen de conformité de l’ASN.

Fond de 
cuve

Anomalie concernant le matériau de calottes de cuve  EPR

À la suite d’essais sur une calotte de type EPR, Areva a identifié en 
2014 une anomalie concernant les caractéristiques mécaniques du 
matériau constitutif.

L’ASN n’a pas formulé d’objection au lancement par Areva d’une 
campagne d’essais en vue de caractériser plus précisément les 
propriétés des calottes de la cuve de Flamanville 3 et de confronter les 
résultats des analyses aux exigences de sûreté. Au regard des premiers 
résultats obtenus, Areva a proposé de compléter ce premier programme.

L’ASN contrôle la bonne réalisation de ce programme et instruira le 
dossier que présentera Areva. L’ASN se prononcera par la suite sur la 
conformité de la cuve de Flamanville 3.

Couvercle
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L’information et la participation du public

Poursuite des actions d’information et de
participation du public

– Mise à disposition de courriers de prise de 
position de l’ASN sur asn.fr

– Mise à disposition d’avis de l’IRSN
– Participation du public à l’élaboration des 

décisions de l’ASN
– Exposition ASN/IRSN sur la radioactivité à 

destination de tous les publics

Et toujours…
– L’information des CLI 
– www.asn.fr
– Le rapport annuel de l’ASN
– Les revues, magazines et newsletter de l’ASN
– L’information des associations, élus et parties 

prenantes
– La publication de plus de 16 000 lettres de 

suite d’inspection
– Les autres supports tels que www.mesure-

radioactivite.fr
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La campagne 2016 de distribution de 
comprimés d’iode stable

Une action de proximité d’information et de 
préparation aux situations d’urgence

– 3 réunions à destination des maires, puis 
3 destinées aux professionnels de santé 
(médecins et pharmaciens)

– 3 réunions publiques à proximité de 
chaque centrale nucléaire normande

Développer et entretenir la culture du risque
– Rappels concernant la mise en œuvre 

des comprimés d’iode stable…
– … Mais plus largement concernant les 

risques liés aux centrales nucléaires…
– … Et l’ensemble des mesures de 

protection à mettre en œuvre si 
nécessaire

Des premiers résultats encourageants
– 41% de retrait des particuliers

La mobilisation civique doit se poursuivre
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CAEN
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L’anomalie des calottes de cuve EPR

Fond de 
cuve

Couvercle
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• Décret ESP du 13 décembre 1999 :
Les matériaux destinés aux parties sous pression doivent […] notamment 
être suffisamment ductiles et tenaces.

• Pratique validée par la commission européenne :
Démonstration du respect de l’exigence de ténacité : essais de résilience

• Arrêté ESPN (cas du matériau de la cuve) :
Acier suffisamment tenace : résilience supérieure à 60J
Acier suffisamment ductile : allongement à la rupture supérieur à 20%

Ductilité                         Ténacité                           Résilience

Propriétés des matériaux
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